




Accessibilité
de

Bienvenue au CREPS de Poitiers

Le bâtiment et tous les services proposés
sont accessibles à tous

oui non

Le personnel vous informe de 
bâtiment et des services

oui non

Formation du personnel aux différentes situations
de handicap
Le personnel est sensibilisé.

-à-dire que le personnel est informé
de la nécessité son accueil
aux différentes personnes en situation de handicap.

Le personnel est formé.
-à-dire que le personnel a suivi une formation

pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

Le personnel sera formé.

Matériel adapté
Le matériel est entretenu et réparé oui non
Le personnel connait le matériel oui non

    Contacts :
referent-handicap@creps-poitiers.sports.gouv.fr 07 63 78 18 52 aménagement des formations
Olivier.quehen@creps-poitiers.sports.gouv.fr 05 49 36 06 64 accessibilité des installations

     Consultation du registre public :

à sur le site internet

N° SIRET : 198 600 587 00010

Adresse : Route de la forêt 86580 Vouneuil sous biard



 

 

Les missions du CREPS :  
 

o Accompagner le projet sportif des athlètes de haut niveau 
notamment :  

 
  Pôle France Para Basket-Ball Adapté Masculin 

Pôle France Para Tennis de table Adapté 
   

 
 
o Former des éducateurs et animateurs sportifs dans le champ du 

 
 

 en lien avec la DRAJES 
Nouvelle-Aquitaine 
 

o Accueillir des associations et notamment des associations 
 

de nos infrastructures et services. 
 
Quelques chiffres  : 
 
o Environnement naturel : 42 ha. 

 
o ERP : 21 

 

o Hébergement : 12 /121 chambres PMR 
 
 

 







DU CREPS DE POITIERS

est mis à la disposition du public, Il est consultable :

- En format papier, sur place 
- En version dématérialisée : 

http://www.creps-poitiers.sports.gouv.fr

Textes de référence :

- -19-
60 

-

recevant du public.
- Loi n°2015- -1090 du 26 

septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant 

les personnes handicapées 
- Décret n° 2017-
- Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise 

Rôle du :

t recevant 



Contenu du registre : 

Le registre a été ouvert le 19 octobre 2017 et approuvé en 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du 19 octobre 2017. 

Le registre a été modifié à la date du 18 janvier 2023 afin de tenir compte des 
  (Arrêté préfectoral n°2015-DDT-1502 en date du 

A0001). 

Ce registre sera régulièrement mis à jour notamment en fonction de travaux réalisés 
sur le site et des nouveaux aménagements ou constructions. 

Il comprend en annexes : 

- le plan du site du CREPS de Poitiers ; 
- (Etablissements recevant du 

Public) et IOP (Installations Ouvertes au Public) du CREPS de Poitiers avec 
 ; 

- présentation globale des prestations 
proposées ; 

- les éléments de formation du personnel  ; 
- -DDT-1502 en date du 21 décembre 2015 

 ; 
-  de la région, le 15 février 2018 indiquant que la Région Nouvelle 

situation à 1 an. 

 

 

Raison sociale et adresse : 

CENTRE DE RESSOURCES, D'EXPERTISE ET DE PERFORMANCE SPORTIVES 

CREPS de Poitiers 

Château de Boivre  
86580 VOUNEUIL-SOUS-BIARD 

Tél. : 05 49 36 06 00  

Courriel : cr086@creps-poitiers.sports.gouv.fr 

Site Internet : http://www.creps-poitiers.sports.gouv.fr  

Etablissement public local de formation dans les domaines du sport, de la jeunesse et 
.   

Représentée par Mme La Directrice : Mme Bénédicte NORMAND 

Siret : 19860058700010 

Activité : SPORT 



A compter du 1er janvier 2016, par la loi de décentralisation, Loi NOTRe du 7 août 
2015, les patrimoines des CREPS, dont celui de POITIERS, ont été transférés aux 

les grosses réparatio  

La région Nouvelle-Aquitaine est propriétaire du CREPS de Poitiers. 

 : 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP), nombre : 21 

INSTALLATIONS OUVERTES AU PUBLIC (IOP), nombre : 10 

Voir tableau joint en annexe 

 87 agents au 31 décembre 2022      

                                Public : variable suivant les jours et manifestations 

établi :  

OUI             NON    

Arrêté préfectoral n°2015-DDT-1502 en date du 21 décembre 2015 approuvant 
 297 15 A0001 

Existe-il un registre de sécurité :  

OUI      (par ERP)    NON    

IGNALETIQUE 
SIGNALETIQUE 
 

 
 

type des caractères, au regard des 
distances) 

 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
ECLAIRAGEAIRAGE 

 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 



CHEMINEMENTMINEMENT 

 
 

 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
VIDE BORDANT LE CHEMINEMENTIE 
 

garde-corps 
 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
PARKINGMARKING 
 
En cas de place de parking, 2 % du parc doit être accessible (minimum 1 place 
adaptée). 

 
 

 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
PORTAIL ET PORTE ADAPTEE 
 

 
 devant et derrière (1.70 m - 2.20 m) 

adaptées) 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
 
 
 



ASCENSEUR ET PLATEFORME ELEVATRICEM 
 

-70/A1 ou plateforme élévatrice selon les normes NF 
EN 81-41 et NF EN 81-40) 

 
 

plateforme élévatrice 0.90m x 1.40 m 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
ESCALIER ET  
 

de la première marche 
-marche et nez de marche de couleur contrastée notamment sur la première 

et dernière marche 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
ESCALIER > A 3 MARCHES 
 

la première marche 
-marche et nez de marche de couleur contrastée notamment sur la première 

et dernière marche 
(rigide et continu) (hauteur 0.80 m à 1.00 m) 

 
 

 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
PLAN INCLINE, RAMPE FIXE OU AMOVIBLE 
 

 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 



DISPOSITIF DE COMMANDE 
 

système, notamment des personnes sourdes, 
malentendantes ou muettes 

 vision directe 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
PERSONNEL 
 

 personne handicapée (moteur, visuel, auditif, mental, 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
MARCHANDISE EN LIBRE SERVICE 
 

sol 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
TOILETTES 
 
Au moins un doit être accessible aux personnes handicapées 

devant les toilettes (diamètre 1.50 m), en dehors du 
débattement de la porte 

porte 
 



 
 

-  
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
LAVABOS 
 

Hauteur 70 cm, Largeur 60 
cm, Profondeur 30 cm 
(Siphon déporté) 

C 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 

 
 

 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 
SALLES DE RESTAURATION  
 

tranche de 50 places supplémentaires 
 

secondaire de 0.90 m  0.60 m 
 

 
 

 
 

 
(Hauteur entre 0.60 m et 1.30 m, Longueur/Profondeur 0.50 m) 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 
 

 (DOUCHE, BAIGNOIRE) 
 

0.25 m 
 
 



 
 

 
OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    

 
 
CHAMBRES 
 

 

0.25 m 
 

 
 

OCONFORME :       OUI             NON           PAS CONCERNÉ    
 

(bâtiments et voirie) REALISEE FIN 2021 
 

bâtiments actuellement fermés et inaccessibles au public et 
résidence LONDRES, vent faire 

programmation des travaux 

ANNEXES AU  

- Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et 
modifiant diverses dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes 
au public. 

- Plan actuel du CREPS de Poitiers 
- Fiche signalétique du CREPS de Poitiers 
-  
- Annexe présentation du patrimoine du CREPS de Poitiers 
- Tableau  
- Arrêté préfectoral n°2015-DDT-1502 en date du 21 décembre 2015 approuvant 

 297 15 A0001 
- Information de la région, le 15 février 2018 indiquant que la Région Nouvelle 

Aquitaine est 
situation à 1 an 

-  
- Bien accueillir les personnes handicapées - Formation personnel Accueil  

 Attestation de présence 
-  

pour répondre à toutes vos demandes et problématiques afin de vous orienter vers 
votre lieu de séjour. 



 

PRESENTATION DU PATRIMOINE DU CREPS DE POITIERS 

 

 
 

Le CREPS (centre de ressources, d'expertise et de performance sportive) de Poitiers 
est un établissement public local de formation à caractère administratif dans les 
domaines du sport, de la jeunesse et de l'éducation populaire dont la gouvernance 
est partagée entre l'Etat et la Région, régi par le Décret n° 2016-152 du 11 février 
2016 relatif aux centres de ressources, d'expertise et de performance sportive. Il 
bénéficie de l'autonomie juridique et financière. Il est opérateur de l'Etat. 

 

Ses deux missions prioritaires sont : 
o 1/ Assurer, en liaison avec les fédérations sportives, la préparation de sportifs 

de haut niveau - recherche de la 
performance sportive et réussite scolaire, universitaire et professionnelle - du 
sportif. Le CREPS y ajoute l'épanouissement personnel du sportif. 

o 2/ Organiser la formation professionnelle, initiale ou continue, dans les 
domaines des activités physiques ou sportives et de l'animation, dans les 
secteurs où l'offre de formation privée - associative ou commerciale - est 
insuffisante. 

o En outre, le CREPS peut mener des missions facultatives en conformité avec 
les orientations de son ministère de tutelle et dans son champ de compétences : 

- animation territoriale en lien avec les associations et les collectivités 
territoriales ; 
- formation et perfectionnement des cadres des fédérations sportives 
agréées ; 
- formation initiale et continue des agents publics, des bénévoles et salariés 
des associations ; 

- organisation de formations conduisant aux titres et diplômes non 
professionnels dans les secteurs des activités physiques ou sportives et de 
l'animation. 
 

Le CREPS de Poitiers a, par ailleurs, deux autres spécificités : 

o il participe à la recherche dans le domaine de la biomécanique ; 
o il est opérateur de la formation professionnelle statutaire des agents des 

corps propres des domaines de la jeunesse et des sports (professeurs de sport - 
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse - conseillers techniques et 
pédagogiques supérieurs - inspecteurs de la jeunesse et des sports). 

 
s, 

des particuliers et des groupes dans le cadre de compétitions sportives, de 
regroupements sportifs ou culturels, de séjours de vacances organisés par des 



associations sportives ou de jeunesse, de réunions et activités des administrations 
publiques, des  
Il est pour être centre de préparation des jeux olympiques et paralympiques Paris 

accueillir des équipes, pour les sportifs et stagiaires permanents, ainsi que pour les 
agents du CREPS. 

 
 

DESCRIPTIF  Présentation générale du CREPS de Poitiers 

Le site est implanté sur 42Ha dont 19ha de forêt, le CREPS de POITIERS dispose 
des infrastructures suivantes :  

 26 bâtiments dont 21 ERP pour une superficie totale de 24 128 m2 
(SHON totale)  
sportiv -couvertes dont 15 
terrains de sport extérieurs, un stade et une piscine. 
 actuelle* de 121 chambres 

simples pouvant être portée à 196 lits en chambres doubles (pour des 
 réparties sur 5 

 (*dont 1 fermée actuellement pour travaux de 
réhabilitation). 
 Capacité de restauration : 360 places  
 357 jours  an 

 
PAR CATEGORIE D  
 
Catégorie  1ère 

catégorie 
2ème 
catégorie 

3ème 
catégorie 

4ème 
catégorie 

5ème 
catégorie 

TOTAL 

Nombre 0 0 3 5 13 21 
Type  / / 1 type R-L 

1 type N 
1 type X 

4 types R 
1type CTS 

1 type R,  
1 type W 
1 type L 
1 type R et 
W 
2 type U 
7 type X 

 
 

21 

 
PAR IOP 
 
10 IOP en installations sportives 
5 IOP autres (voirie + parkings) 

Capacité Parkings :  
Parking 1  
Parking 2 : 25 places dont 1 PMR 



Parking 3 : 35 places dont 2 PMR 
Accueil parking minutes : 6 places dont 1 PMR 
Le CREPS permet 
composantes de la pratique sportive (entraînement, formation, recherche, accueil de 
stages  
 
 
Historique démarche  

 a 
2010. 

diagnostics : assainissement, topographie et 
voirie et aux cheminements vers les bâtiments. 
été réalisés dès 2015.  

constitué en février 20  

 et déposé en préfecture. 

rrêté préfectoral n°2015-DDT-1502 en date du 21 décembre 2015 approuvait 
. 

A compter du 1er janvier 2016, par la loi de décentralisation, Loi NOTRe du 7 août 
2015, les patrimoines des CREPS, dont celui de POITIERS, ont été transférés aux 

les gro  

La région Nouvelle Aquitaine devenue propriétaire a repris a 
établi un point de situation à 1 an, le 15 février 2018. 

Les travaux de mise en conformité se sont achevés fin 2021 et ont donnés lieux aux 
accessibilité remises par les organismes de contrôle. 

 

 

 

 

 

  

 










